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** Les grandeurs indiquées sur les plans ci-haut sont des dimensions minimales en mètres. (À noter : 1 m = 3,28 pi)**

DÉFINITION GARAGE INTÉGRÉ ET ATTENANT GARAGE ISOLÉ

IMPLANTATION D’UN GARAGE INTÉGRÉ 
OU D’UN GARAGE ATTENANT

LÉGENDE
Ligne de terrain                 Clôture                 Implantation non autoriséeLigne de terrain                 Clôture                 Implantation non autorisée

Garage qui ne touche à aucun 
mur du bâtiment principal. Le 
garage détaché ne possède 
aucune pièce habitable.

Garage isolé :

Garage intégré :
Garage fesant corps avec le 
bâtiment principal et possèdant 
des pièces habitables au-dessus 
ou à l’arrière.

Dispositions générales :
Un seul garage est autorisé par terrain, 
indépendamment du type. 
Un garage ne peut posséder qu’un seul 
étage.
Les garages doivent être recouvert du 

Garage intégré
Superfi cie : Aucune spécifi cation
Hauteur : 4,5 m maximum, garage seulement
Largeur : Le bâtiment principal doit être de 
minimum 41 % du mur totale de la façade. *1

IMPLANTATION D’UN GARAGE ISOLÉ

Ligne de terrain                 Clôture                 Implantation non autorisée
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Garage qui touche à au 
moins un mur du bâtiment 
principal. Le garage attenant 
ne possède aucune pièce 
habitable au-dessus.

Garage attenant :

Bâtiment ou partie de bâtiment qui sert au 
remisage des véhicules et des biens. Il doit 
être muni d’au moins une porte servant à 
l’accès des véhicules.

Garage :

même revêtement extérieur 
que le bâtiment principal.
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Référez-vous à la grille des spécifi cations de votre 
terrain pour les distances à respecter.

Garage attenant
Superfi cie : 55 m2, maximum
Hauteur : Moins haut que le bâtiment principal
Largeur : Moins large que le bâtiment principal

Superfi cie : 55 m2, maximum
Hauteur : 6 m maximum, sans jamais dépasser 
                 la hauteur du bâtiment principal.
Largeur : Moins large que le bâtiment 
     principal
Dispositions particulières :

Les garages isolés sont interdits 
dans certains secteurs.*2 

*2 Consultez le tableau 16 du règlement de zonage 
numéro 529, pour plus de détails.
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